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Climagel S.A., à Delémont, CHE-106.354.477, société anonyme 
(No. FOSC 118 du 21.06.2016, Publ. 2903529). Modification des sta-
tuts: 27.06.2016. Séparation: Selon projet de scission du 20.06.2016, 
la société a transféré une partie de ses actifs et de ses passifs à la société 
'Climagel SA', à Delémont (CHE-280.461.343). Le capital-actions est 
réduit de CHF 100'000.00 par suite de fusion. Nouvelle raison sociale: 
Sonergy SA. Nouveau but: Etude des installations de ventilation, cli-
matisation, réfrigération et techniques énergétiques (cf. statuts pour 
but complet). Nouveau capital-actions: CHF 100'000.00 [précédem-
ment: CHF 200'000.00]. Nouveau capital-actions libéré: CHF 
100'000.00 [précédemment: CHF 200'000.00]. Nouvelles actions: 
100 actions nominatives de CHF 1'000.00. Selon déclaration du 27.
06.2016, il est renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) et signa-
ture(s) radiée(s): Fiduciaire Juravenir SA, à Delémont, organe de 
révision. Inscription ou modification de personne(s): Girardin, 
Gérard Serge André, de Haute-Sorne, à Rossemaison, président du 
conseil d'administration, avec signature individuelle [précédem-
ment: Girardin, Gérard, de Courfaivre, président, avec signature 
individuelle]; Girardin-Bandi, Michèle Marie Hélène, de Oberwil bei 
Büren et Haute-Sorne, à Rossemaison, membre du conseil d'admi-
nistration, sans droit de signature [précédemment: Girardin-Bandi, 
Michèle, de Oberwil bei Büren et Courfaivre, membre, sans droit de 
signature].
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